
Vœu n°2 – CMCD - CTA 
 
Article concerné : REGLEMENT CMCD 

Article 3.2.1  « TABLEAU DES EXIGENCES » 
 

Origine du Vœu :CTA 
 
Exposé des motifs : 
 
Suite à demande formulée aux clubs de la ligue BFC en liaison avec les comptabilisations CMCD, il ressort 
l’expression d’une comptabilisation d’un nombre globalisé d’arbitrages à effectuer au cours de la saison. 
La CTA demeure dans le besoin en termes de couverture de rencontre dans la mesure où 5% de celles-ci 
demeurent non couvertes par des désignations. 
 
Situation actuelle 

 
 
Modifications Proposées : 

-      Un club doit alimenter un nombre global d’arbitrage 
-      Un club doit posséder au moins 1 arbitre par équipe engagée 
-      Un arbitre doit faire au moins 5 matches pour pouvoir être comptabilisé 
-    Si un club possède n arbitre nécessaire(s) à son seuil global, tous les arbitres supplémentaires 
peuvent alimenter ce seuil dès qu’il(s) dépasse(nt) 5 arbitrages 

 
Seuil à remplir par niveau de jeu 
 

Niveau de jeu Seuil 

PNM/N3F 22 matches 

Exc M et PNF 18 matches 

Honneur M 12 matches 

1 DTM et 1DTF 10 matches 

 



 


